ENTENTE DE PARTENARIAT

POUR LA PRÉSENTATION ET LA PROMOTION D’UN SPECTACLE
Entre :
Ayant son siège social au      , représenté par        , dûment autorisé aux fins des présentes ainsi qu’il le déclare






Ci-après dénommé « le COLLÈGE/PARTENAIRE »

ET :
Ayant son siège social au      , représenté par        , dûment autorisé aux fins des présentes ainsi qu’il le déclare






Ci-après dénommé « le DIFFUSEUR »

PRÉAMBULE

ATTENDU QUE LE DIFFUSEUR désire s’associer au COLLÈGE/PARTENAIRE pour la présentation du spectacle                             , le                 à                  au                                 .

ATTENDU QUE LE COLLÈGE/PARTENAIRE accepte de promouvoir les spectacles auprès de son public étudiant.

EN CONSIDÉRATION DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :

1. OBLIGATIONS DU DIFFUSEUR

1.1 Matériel promotionnel

LE DIFFUSEUR s’engage à fournir au COLLÈGE/PARTENAIRE le matériel promotionnel nécessaire pour publiciser le spectacle en ses murs :     
1.2 Tarif privilège

LE DIFFUSEUR s’engage à accorder au COLLÈGE/PARTENAIRE un tarif privilège afin que les étudiants de son collège aient accès au spectacle à moindre coût que le grand public.

Tarif Collège :               $


Tarif régulier grand public :                $

Ces prix incluent les taxes et les frais de services. Offre valide uniquement à la billetterie de :
Fait à                                         , le                               .
___________________________
___________________________
LE DIFFUSEUR
LE COLLÈGE/PARTENAIRE
Représenté par :
Représenté par : 
